Merci Madame, Mesdames, Messieurs,

J'ai été invitée pour vous présenter le réseau européen du patrimoine, le réseau HEREIN. Ce réseau de services gouvernementaux en charge du patrimoine associe déjà la société civile, mais l'ensemble des membres de ce réseau souhaite désormais renforcer les liens avec les organisations et associations de la société civile dans le domaine du patrimoine en Europe.

Historique

Le réseau européen du patrimoine a été créé à la suite d'une recommandation des ministres européens de la culture qui, en 1996 à Helsinki, avaient émis le souhait « d'étudier la mise en place d'un systèm  e permanent d'information à la disposition des administrations, des professionnels, des chercheurs et du public intéressé, en utilisant l'acquis du rapport sur les politiques du patrimoine architectural en Europe précédemment établi par le Conseil de l'Europe ». La cinquième Conférence ministérielle de Portoroz en 2001 a recommandé le fonctionnement permanent du « Réseau européen du patrimoine » sous les auspices du Conseil de l'Europe.

Le Réseau européen du patrimoine a ainsi bénéficié d’une « coopération exemplaire » entre le Conseil de l'Europe et la Commission Européenne entre 1998 et 2003 à travers les projets HEREIN. 

Depuis, le réseau continue de se développer, sous l'égide du Conseil de l'Europe et de son Comité directeur du patrimoine et du paysage (CDPATEP), grâce aux contributions volontaires des États et regroupe aujourd'hui les administrations publiques qui travaillent dans le secteur du patrimoine culturel de 40 pays européens.

Le réseau Herein est aujourd'hui un véritable outil de coopération intergouvernementale et de dialogue interculturel unique en Europe dans le domaine du patrimoine.

Contenu

Accessible via internet ( www.european-heritage.net


) , le réseau constitue un système d'information sur le patrimoine unique  en son genre et propose :

· une base de données sur les politiques nationales du patrimoine culturel et naturel (32 rapports sont déjà accessibles en ligne dont 22 ont été actualisés en 2008)

· un thésaurus multilingue en 14 langues (allemand, anglais, bulgare, croate, espagnol, français, grec, hongrois, lituanien, néerlandais, polonais, portugais, roumain, slovène). De nouveaux pays souhaitent participer, le finnois et le macédonien devraient être intégrés en 2009. Il s'agit d'un outil unique au monde, développé sous la forme d'un logiciel libre.

· une sélection de liens ou rubrique « portail » vers les ressources Internet dans le domaine du patrimoine en Europe.

· Des expositions virtuelles et événements sur le patrimoine.

Fort de son succès, de nouveaux pays rejoignent chaque année le réseau, mettent à jour les informations concernant leur politique de protection, participent aux activités, aux projets annexes et au financement .

L'intégralité du site Herein a été développée sous la forme d'un logiciel libre (« open source ») afin de le rendre adaptable à de nouveaux services, projets et thématiques, il servira certainement de modèle au projet que souhaitent développer nos collègues du Conseil de l'Europe dans le domaine du paysage compte tenu du nouveau mandat du CDPATEP. 

C'est pourquoi il est intéressant de le faire évoluer régulièrement, et l'idée pourrait être d'ouvrir une rubrique de dialogue, d'échanges, de partage d'informations et de documents avec les associations et organisations de la société civile européenne...

Fonctionnement

Il s'agit d'un outil de coopération européenne des administrations du patrimoine, accessible aux professionnels et au public. 

Le principe de mise à jour repose sur les 40 correspondants nationaux (nommés par les administrations en charge du patrimoine dans chaque pays) qui intègrent directement leurs données en ligne grâce à un accès sécurisé.

Les orientations politiques sont définies par le CDPATEP la gestion est assurée par un comité de pilotage, un groupe d'experts et les correspondants nationaux.

A titre d'exemple, à la suite de l'annonce faite en mars 2008 par Madame Christine Albanel, Ministre de la culture et de la communication, qui a fait du trafic illicite des biens culturels l'une des priorités de la Présidence française de l'Union européenne, j'ai contacté les correspondants nationaux du réseau Herein pour leur demander qui était en charge de ce dossier dans leur pays, quelle était la législation en vigueur et s'il existait ou non des bases de données des objets volés, etc. Et en l'espace de deux mois, j'ai obtenu les réponses que nous souhaitions, ce qui nous a aidés à préparer le dossier pour le Conseil des Ministres de la culture et de l'audiovisuel du mois de juillet 2008 au cours duquel ce point était abordé.

Ce mode de fonctionnement permet au réseau Herein de se positionner en véritable réseau professionnel interactif de collaboration et d'échanges.

Le site Internet (www.european-heritage.net


) 

Afin de mieux comprendre ce qu'est Herein, je vous propose de passer en revue les diverses rubriques de ce site Internet.

La première et sans doute l'une des plus importantes est celle des “ Politiques nationales ”

Dans chacun des 40 pays membres du réseau, le service ministériel en charge du patrimoine alimente un rapport sur sa politique de protection qui  se structure en 9 thèmes :

1. Perspectives des politiques du patrimoine (permet de présenter les grandes lignes de la politique développée par le pays : les priorités à court et moyen terme, la mise en œuvre des normes du Conseil de l'Europe)

2. Acteurs (identifie les acteurs institutionnels et leur structure, les associations les plus importantes, les entreprises, les liens qui existent entre eux)
Nous avons dans ce chapitre deux rubriques sur les « initiatives de volontariat » et sur les « réseaux » existants

3. Financement (des moyens disponibles, aides octroyées, mécénat, etc)

4. Connaissance et protection (les inventaires, les législations sur la protection du patrimoine, les relations avec les législations sur l’urbanisme et l’environnement)

5. Conservation et gestion (la politique de la restauration, l’agréation des entreprises et maîtres d’œuvre, etc)

6. Communication et sensibilisation (accessibilité au public, les actions en faveur des jeunes, les relations tourisme et patrimoine)

7. Numérisation (politique de numérisation, banques de données)

8. Données statistiques

9. Patrimoine mondial (section 1 du rapport périodique sur la mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial)

Le rapport est rédigé en texte libre, il doit être présenté dans l’une des langues de travail du Conseil de l’Europe (français ou anglais) mais il peut également être mis en ligne dans la langue nationale.  Grâce à une contribution du gouvernement espagnol, l’ensemble des rapports a été traduit en espagnol. Actuellement 32 rapports nationaux sont consultables en ligne.

Grâce à cette rubrique, vous pouvez également « composer des rapports » : réaliser des recherches, établir des comparaisons entre divers pays en trois étapes : sélection de la langue de travail, du ou des thèmes, puis des pays. Vous obtenez ainsi un rapport en pdf ou en word que vous pouvez imprimer, enregistrer sur votre disque dur, envoyer à des collègues, etc.

La seconde rubrique particulièrement intéressante est consacrée au Thésaurus multilingue :

Il s'agit d'un outil unique. Pour l’instant, 14 langues sont accessibles en ligne : allemand, anglais, bulgare, croate, espagnol, français, grec, hongrois, lituanien, néerlandais, polonais, portugais, roumain et slovène. Deux langues supplémentaires devraient être mises en ligne en 2009 : le macédonien et le finnois. D’autres devraient s’ajouter à terme.

Ce thésaurus comprend entre 500 et 600 mots par langue, classés hiérarchiquement selon les thèmes abordés dans les rapports nationaux. Un même terme peut se retrouver dans diverses catégories.  Ainsi le terme "historien" se retrouve dans le groupe1 (organismes et intervenants -agents) et dans le groupe 6 (formations, métiers et compétences - professions). Cette hiérarchisation est la même pour toutes les langues.

La page d'accueil du thésaurus vous permet d'afficher les classes hiérarchiques d'une langue ou bien rechercher un terme et d'obtenir ainsi une liste alphabétique des termes d'une même langue.

Chaque terme reçoit une définition générale du concept (définition traduite dans les autres langues), ainsi qu'une définition plus spécifique permettant d'apréhender les concepts nationaux  Vous voyez par exemple la fiche du terme « architectes » à l'écran, la définition du concept indique  : « Personnes qui réalisent les plans d'édifices ou d'aménagement de tous ordres et en dirigent l'exécution » et le champ définition permet de préciser que « En France, la profession d'architecte est régie par la loi du 3 janvier 1977, dite loi sur l architecture, régissant l'exercice de la profession d'architecte ».

Actuellement des groupes de travail sont constitués afin d’adapter le thésaurus à la réalité des pays qui partagent une même langue (le grec pour Chypre et la Grèce, le néerlandais pour les Pays-Bas et la Belgique flamande et le français pour la Belgique, la Suisse et la France) afin de refléter au mieux les spécificités nationales, administratives, législatives ou culturelles :

· un terme peut recouvrir des notions ou concepts différents dans les pays concernés (exemple du terme "classement" dont la définition juridique varie entre les pays) ;

· un concept peut se traduire par plusieurs termes (par exemple le terme "plan local d'urbanisme" en France dont l'appellation diffère dans les autres pays francophones). Une définition spécifique de chacun de ces termes permettra de préciser le concept et son utilisation nationale, et l'affichage permettra d'identifier ces 'synonymes' entre les pays.

La rubrique Documentation permet notamment de consulter les Conventions du Conseil de l’Europe dans le domaine du patrimoine culturel, les diverses relations entre le Conseil de l'Europe et les autres institutions internationales et les ONG internationales et l'évolution du réseau Herein.

La rubrique "Sélection des liens" est, comme son nom l'indique, un répertoire de sites en liaison directe avec le patrimoine culturel et présentant un intérêt à l'échelon européen. Pour figurer dans cette rubrique, les sites doivent satisfaire à un minimum de critères et recevoir l'aval tant du correspondant Herein que du Secrétariat du Conseil de l'Europe.

Les rubriques "Expositions virtuelles" et "Actualités" sont essentiellement des rubriques d'animation du site, à destination du grand public.

Actualités

Comme vous l'aurez compris, derrière ce portail informatique, il y a un réseau de personnes provenant de 40 pays différents qui se réunissent annuellement pour échanger sur leurs attentes, leurs propositions de développement mais également pour proposer des thèmes d'analyse. 

Ainsi, la dernière réunion des correspondants s'est tenue en France, à Chaumont-sur-Loire les 25 et 26 septembre 2008, cet événement a été labellisé « Présidence française de l'Union européenne ». Pour les « Rencontres de Chaumont », le thème des jardins s'imposait, ainsi un appel lancé aux correspondants a permis de réunir rapidement une information de base sur la politique des jardins en Europe. Les résultats devraient figurer prochainement sur le site.

Evolutions 

Suivi des Conventions du Conseil de l'Europe

Lors de la dernière révision de son mandat, en 2007, le Comité directeur du Patrimoine s'est vu confié le suivi de la Convention européenne du Paysage (Florence 2000) et a changé de dénomination pour devenir le Comité directeur du Patrimoine et du Paysage (CDPATEP). 

Le CDPATEP est sans doute l’un des Comités du Conseil de l’Europe qui a le bilan normatif le plus important : Convention culturelle européenne (1954), Convention européenne pour la protection du patrimoine archéologique (Londres - 1969 et La Valette - 1992), Convention pour la sauvegarde du patrimoine architectural de l'Europe (Grenade - 1985), Convention européenne du paysage (Florence - 2000) et enfin la Convention cadre sur la valeur du patrimoine culturel pour la société (Faro - 2005). Ces textes couvrent les diverses facettes du patrimoine et de sa gestion. Il semble donc particulièrement intéressant de voir la manière dont les Etats mettent en œuvre ces textes, d’évaluer l'efficacité de cette mise en œuvre, ses faiblesses et de mettre en commun les expériences et les savoir-faire.

Herein est une base d'information et d'analyse intégrant un nombre important de renseignements utiles dans les rapports nationaux, et un réseau de correspondants nationaux que le CDPATEP peut mobiliser, il a donc été convenu d’exploiter cet outil pour mettre en place le suivi des Conventions (dans un premier temps, le suivi de la Convention de la Valette et de manière plus générale aux politiques en matière d’archéologie).

Grâce à un financement de la Norvège, un groupe d’experts a été chargé de mener à bien cette expérience pilote avec cinq pays volontaires. Le projet a été présenté lors de la dernière réunion du CDPATEP en avril 2008 et de la réunion annuelle des correspondants nationaux de septembre 2008, et a reçu un accueil favorable. Actuellement, le groupe d'expert travaille avec les services de l'informatique du Conseil de l'Europe pour permettre la mise en ligne du questionnaire et des études de cas réalisées.

Améliorations techniques et de contenu

L'année 2009 verra par conséquent 

· la mise en ligne d'une nouvelle grille d'information sur les politiques nationales du patrimoine dénommée « Herein 3 » (avec statistiques, indicateurs, ...),

· un outil pilote de suivi des conventions, 

· deux nouvelles langues, des synonymes au sein des langues et de nouveaux contenus dans le thésaurus (paysage, patrimoine immatériel, suivi des conventions, ...)

· un portail restructuré et mis à jour,

· une nouvelle interface, 

· de nouveaux rapports, expositions virtuelles, événements, etc.

Perspectives

L'objectif en 2009 sera de créer une Association internationale à but non lucratif (AISBL de droit belge) afin de pérenniser ce réseau et de l'aider à devenir une plateforme professionnelle et de dialogue dans le domaine du patrimoine, notamment avec l'Union européenne dans le cadre de sa Méthode Ouverte de Coordination (MOC). 

Le réseau Herein, véritable outil de coopération intergouvernementale et de dialogue interculturel unique en Europe dans le domaine du patrimoine, a en effet vocation à devenir un interlocuteur privilégié auprès d'instances internationales sur les questions de patrimoine. 

Cette association permettra au réseau de pouvoir recevoir aisément des financements européens, de monter des projets et d'émarger sur les programmes culturels et technologiques de la Commission européenne, afin de rechercher de nouveaux partenariats et développements futurs.

Il est désormais nécessaire de créer une synergie entre Herein et les associations et organisations de la société civile, notamment celles qui sont représentées ici, de créer des liens, des échanges avec les autres réseaux, dans le domaine du patrimoine. 

En ces temps de crise financière, la dimension économique et sociale du patrimoine prend de plus en plus d'importance et c'est peut-être l'occasion à saisir pour encourager les efforts et fédérer des initiatives nombreuses et parfois trop éparses afin de rapprocher la société civile des décideurs politiques.

Je vous remercie de votre attention.

